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Guide Utilisateur – GED Cabinet Le Roux 
 
 

1. 1ère connexion au Portail 
 
Vous avez reçu un mail à l’adresse qui nous sert à communiquer avec vous sur les salaires pour 
activer la création de votre compte. N’hésitez pas à vérifier dans vos spams ! 
 

 

 
 
Cliquez sur « page de connexion » puis sur « Mot de passe oublié ». 
 

 
 

Renseignez l’adresse mail à laquelle vous avez reçu le mail d’activation de votre compte et le code 
de sécurité. 
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Vous recevez un deuxième mail pour réinitialiser votre mot de passe.  
 

 
Cliquez sur « Réinitialisation du mot de passe » et renseignez votre nouveau mot de passe. 
 

     
 

2. Dépose des variables de Paie 
 
Après avoir préparé vos variables de paie sur le fichier Excel (voir modèle en pièce jointe), cliquez 
sur                  .  
 

 
 
Complétez le formulaire de contribution : l’espace de destination est la bannette du dossier.  
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Ajoutez le fichier concerné et sélectionnez le destinataire qui est votre collaborateur social (cliquez 
sur       si besoin, « ajouter » puis « fermer »). 
 

 

 
 
Le type de document est « Document social ». Les autres informations sont facultatives mais nous 
vous invitons de renseigner le mois concerné. Puis, cliquez sur                    . 
 

 
 
 

3. Validation des Bulletins de Paie  
 
Dès que votre collaborateur social aura déposer les bulletins de paie à valider, vous recevez un mail. 
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Cliquez « sur le contenu concerné » pour accéder directement au fichier PDF global des bulletins. 

 

 
 
Après avoir lu le fichier PDF, cliquez sur             pour ouvrir le menu de validation. 
 

 
 
Si vous souhaitez refuser le fichier PDF des bulletins des bulletins de paie, merci de mettre un 
commentaire pour préciser le motif de votre refus. 
 

 
 
 
Pour information, vous avez 3 jours calendaires pour valider le fichier PDF des bulletins de paie. 
 

4. Support et Assistance 
 
Si vous souhaitez une aide en ligne ou un accompagnement lors de vos démarches dans notre 
espace GED, n’hésitez pas à contacter votre collaborateur social au 02 40 04 18 44. 
 


